
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 14.2
	Assemblée du: 5 avril 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'autoriser l'acquisition de gré à gré, de madame Qin Wen et de monsieur Lu Li, du lot TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-SEPT (3 361 087) du cadastre du Québec, avec  immeuble portant le numéro 2395-2399, rue Bercy  dans l'Arrondissement de Ville-Marie, Ville de Montréal, requis pour la construction du poste de ventilation mécanique Hogan, dans le cadre du programme Réno-Systèmes, le tout pour un montant de 450 000 $; D'autoriser, le cas échéant, le paiement de la TPS et de la TVQ au montant de 67 387,50 $; D'approuver les termes et conditions de l'offre d'achat jointe à la présente recommandation, incluant le dépôt de 45 000 $ qui sera placé en fidéicommis chez le notaire choisi par la Société de transport de Montréal (ci-après « STM ») pour procéder à la transaction et le versement d'un montant de 10 000 $ au vendeur à titre de dommages et intérêts en cas de désistement de la part de la STM;  D'autoriser le directeur de projets principal du programme Réno-Systèmes à signer tout document indiquant que la STM n'est pas satisfaite, le cas échéant, du résultat des vérifications qu'elle doit effectuer en vertu de l'offre d'achat, et en conséquence, qu'elle ne désire plus acquérir l'Immeuble, le tout conformément aux mécanismes prévus à l'offre d'achat.
	Voir suite rubrique Recommandation : Yes
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Le projet Ventilation du programme Réno-Systèmes a pour objectif d'améliorer le système de ventilation en tunnel, essentiel à la ventilation d'urgence, la ventilation confort, améliorant l'expérience client, et la ventilation des travaux de nuit. Le projet vise aussi à rendre les installations conformes à la norme NFPA 130, à améliorer la fiabilité du système de ventilation en tunnel et à rendre les installations conformes au règlement no. 4996 de la Ville de Montréal sur le niveau de bruit. Ainsi, dans le cadre de ce projet, un nouveau poste de ventilation doit être construit entre les stations Préfontaine et Frontenac. Pour le nouveau poste Hogan, la STM a négocié avec les propriétaires d'un immeuble à vendre et situé au point de branchement optimal. En février 2017, après plusieurs mois de négociation, les propriétaires ont consenti à vendre leur propriété à la STM, de gré à gré, pour la somme de 450 000 $. Cette vente est assujettie aux conditions dont il est fait mention dans l'offre d'achat. Finalement, pour réaliser ce projet, la STM demandera aussi à l’Arrondissement de Ville-Marie, Ville de Montréal, un permis d’occupation permanente du domaine public pour la partie de la galerie de ventilation qui sera construite en tréfonds sous la ruelle, reliant le puits de ventilation au tunnel du métro.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: La mise à niveau du poste de ventilation permettra de se conformer à la norme NFPA 130 et au règlement de la Ville de Montréal sur le bruit, réduisant de ce fait l'empreinte écologique de la STM.Le terrain visé fera l'objet d'une évaluation environnementale de site phase I et II et les sols excavés seront disposés conformément à la règlementation du MDDELCC.
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Vincent Lavoie
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 547150
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 290339
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-122
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 517387.5
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 517387.5
	periode couverte premier jour: [05]
	periode couverte premier mois: [04]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 450000
	Btotal: 22500
	Ctotal: 44887.5
	Dtotal: 517387.5
	Etotal: 44943.75
	Ftotal: 472443.75
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-122 - Programme Réno-Systèmes phase 3, qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances.Subvention : Suite à une évaluation du dossier par le MTQ, une subvention de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier et du Fonds Chantiers Canada a été allouée pour ce projet. La direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012.
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Recommandation (suite) D'autoriser l'obtention, sans frais, d'un permis d'occupation permanente du domaine public de l'Arrondissement de Ville-Marie, Ville de Montréal, pour la partie de la galerie de ventilation qui sera construite en tréfonds sous la ruelle reliant le puits de ventilation au tunnel du métro. De permettre aux signataires de la STM de signer tout offre d'achat, acte de vente et permis d'occupation permanente du domaine public ainsi que tout autre document requis afin de compléter la transaction envisagée.    
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 517387.5
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: 29 03 30 A61 Titre : Acquisition de terrain pour le PVM Hogan
	Recommandation numéro: STM 29 03 30 A61
	Direction exécutive responsable principale: Ing., infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [28]
	periode couverte dernier mois: [06]
	periode couverte dernier année: [2017]
	GED: RS-GP-EF-GN-GN-GEN-9999-20439
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [11]
	date cheminement décisionnel année: [2016]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: Le site visé pour l'implantation du poste de ventilation mécanique est le lot TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUATRE-VINGT-SEPT (3 361 087) du cadastre du Québec, désigné comme le 2395-2399, rue de Bercy. Cette propriété possède une superficie de 196,6 mètres carrés. L'immeuble est constitué de deux bâtiments distincts, l'un de type duplex semi-commercial et le second bâtiment, localisé dans la cour arrière, utilisé à des fins de résidence principale. Le bâtiment principal est localisé en front sur la rue Bercy et est composé d'un local commercial occupant le rez-de-chaussée, qui est présentement opéré par le propriétaire de l'immeuble en tant que dépanneur. Voilà maintenant plusieurs mois que le STM négocie avec les propriétaires de ce terrain pour y construire le nouveau poste de ventilation. Ce site présente l'avantage d'être situé au point kilométrique de branchement optimal avec le tunnel de métro. Les propriétaires ont maintenant accepté de conclure une vente de gré à gré avec la STM, pour la somme de 450 000 $. Le prix d'acquisition est plus élevé que la valeur marchande de l'immeuble car le vendeur sera responsable de la fermeture du commerce et des frais afférents. Le prix d'acquisition est représentatif des valeurs établies dans le rapport préparé par la firme d'évaluation Paris Ladouceur. La galerie de ventilation du futur poste de ventilation Hogan sera quant à elle située en tréfonds de la ruelle, soit le lot TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE ET UN MILLE CENT SEPT (3 361 107) du cadastre du Québec ainsi que de la rue Bercy, soit le lot TROIS MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE ET UN MILLE QUINZE (3 361 015) du cadastre du Québec. Afin de pouvoir occuper cet espace, il est nécessaire d'obtenir de l'arrondissement de Ville-Marie, Ville de Montréal, un permis d'occupation permanente du domaine public. Un tel permis se fait sans frais pour la STM. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [Comité suivi des actifs]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [01]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	A2017: 450000
	A2018: 
	A2019: 
	B2017: 22500
	B2018: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	C2018: 0
	C2017: 44887.5
	D2019: 0
	D2018: 0
	D2017: 517387.5
	E2019: 0
	E2018: 0
	E2017: 44943.75
	F2019: 0
	F2018: 0
	F2017: 472443.75


